ARRETE

DE MISE EN CONGE MATERNITE

DE M ..................…...............

GRADE  ..........…...................

Le Maire (ou le Président) de .....................................,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code de la Sécurité Sociale,

Vu le décret n°2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la fonction publique territoriale, 

(le cas échéant) Vu le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale,                       
Vu la demande de congé de maternité présentée par Madame ………………... 

NB : La demande devra être accompagnée d’un certificat établi par le professionnel de santé qui suit la grossesse. Ce certificat atteste de l’état de grossesse et précise la date présumée de l’accouchement.

Vu le certificat médical fixant la date présumée de l’accouchement à .....................……..........,

(le cas échéant) Considérant qu’il s’agit d’une grossesse multiple ou d’un troisième enfant ou d’un enfant de rang suivant,

(le cas échéant) Considérant que M ……… a demandé avec l’avis favorable du professionnel de santé qui suit la grossesse le report du congé prénatal pour une durée de …… (dans la limite de 3 semaines) sur la période postnatale du congé maternité,
(le cas échéant) Considérant que Madame ………. exerce ses fonctions à temps partiel (…%)

ARRETE

ARTICLE 1 : Madame .......................... est placée en congé de maternité à compter du ................. pour une période de ….. ,
NB : L’article 57 5° a) de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 renvoie aux articles L 1225-17 à 1225-21 du code du travail qui fixent la durée du congé de maternité au regard du nombre d’enfants à charge, d’une grossesse simple, gémellaire ou multiple (triplés ou plus). Pour connaitre les durées du congé de maternité dans ces situations, il faut se référer aux articles précités du code du travail accessibles sur Légifrance. 
ARTICLE 2 : Madame ........................ percevra pendant cette période l’intégralité de sa rémunération (traitement indiciaire, régime indemnitaire, supplément familial de traitement, NBI).

ARTICLE 3 : (le cas échéant, pour les agents autorisés à travailler à temps partiel) : L'intéressée est réintégrée dans les droits des agents à temps complet pour la durée du congé de maternité : rémunération (la rémunération de l’agent autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel, est, en effet, rétablie à plein traitement pendant la durée du congé de maternité), congé annuel, etc (si la période de temps partiel en cours prenait fin après le congé de maternité, l'agent retrouve son droit à travailler à temps partiel à l'issue du congé de maternité). 
ARTICLE 4 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé. Ampliation adressée au Président du Centre de Gestion et au Comptable de la Collectivité.


                                                                             Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................  Signature de l’agent :
Mis à jour le 30/06/2021

